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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
[bookmark: _GoBack]TENUE LE 29 SEPTEMBRE 2016 AU LOCAL J-4865 DE l’UQAM



0. Ouverture
L’ouverture de l’assemblée est proposée par Yan St-Onge, appuyée par Lucile Crémier. La proposition est adoptée à l’unanimité. L’assemblée est ouverte à 17h15 avec quorum atteint (10 personnes sont présentes).

0.1 Adoption de l’ordre du jour
Yan St-Onge propose l’adoption de l’ordre du jour tel que proposé, appuyé par Lucile Crémier. La proposition est adoptée à l’unanimité.

1. Ouverture
1.1 Adoption de l’ordre du jour
1.2 Modération et secrétariat
1.3 Présentation de l’Asso Sémio
2. Bilan 2015-2016
2.1 Activités académiques
2.2 Activités associatives
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3.2 Activités associatives
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4. Refonte du programme de doctorat en sémiologie
4.1 Compte rendu de la rencontre d’information du 14 septembre
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5. Élection du comité exécutif pour l’année 2016-2017
6. Varia
7. Fermeture



















7.1 Modération et secrétariat
Il est proposé que Lucile Crémier modère la séance et que Simon Levesque remplisse les fonctions du secrétariat. La proposition est adoptée à l’unanimité.

7.2 Présentation de l’Asso Sémio
Au bénéfice des nouveaux inscrits, une brève présentation de l’Asso est offerte.

8. Bilan 2015-2016
8.1 Activités académiques
Un bilan des activités académique est offert. Sont mentionnés les ateliers sur l’examen de synthèse et doctoral. Également, les activités de projets du programme : la revue Cygne noir a publié son 4e numéro en mars 2016 ; le Laboratoire de résistance sémiotique a organisé le colloque Lotman et la technique en avril 2016.

8.2 Activités associatives
Un 5 à 7 a eu lieu à la rentrée en septembre 2015. Une fête de Noël a été organisée. Un sémio-thé a également eu lieu.

8.3 Bilan budgétaire
Simon Levesque, trésorier, présente le bilan financier. Le dépôt du bilan tel que présenté est proposé par Yan St-Onge, appuyé par Lucile Crémier. La proposition est adoptée à l’unanimité.

8.4 Bilan sur les évolutions du programme de doctorat
La direction nous a informé lors du dernier comité paritaire de programme, que le cours de méthodologie ne serait pas commandé pour l’année 2016-2017, faute d’avoir atteint les cibles établies (nombre d’inscription au cours) dans les années passées. La direction suggère que ce cours ne soit donnée qu’une fois aux deux ans pour doubler les inscriptions lorsqu’il serait offert et donc atteindre les cibles. 

Une proposition de Simon Levesque, appuyée par Yan St-Onge, est débattue :

« L’Association des étudiantes et étudiants en sémiologie juge inadmissible que le cours de méthodologie, qui est un cours obligatoire au cycle de formation, n’ait pas été commandé pour l’année 2016-2017. L’Association dénonce la froide logique comptable à l’origine de cette décision, qui ne constitue pas une justification valable au regard de l’enjeu. Une telle situation pénalise les nouveaux inscrits, qui ne pourront bénéficier de ce cours qu’il est pourtant important de suivre dès l’amorce du parcours d’étude. Enfin, l’Association juge aussi cette décision contre-productive au regard des efforts déployés et du discours tenu par la direction quant à l’importance de l’attrait du programme ; réduire la qualité de l’offre de cours d’une manière aussi drastique ne peut que nuire à la crédibilité, la qualité et l’attrait du programme. » 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

Proposition privilégiée : Simon Levesque propose de traiter immédiatement le point 4 « Élection du comité exécutif pour l’année 2016-2017 » et d’en compléter le titre pour inclure également les élections des délégués au comité paritaire de programme. La proposition est appuyée par Lucile Crémier. La proposition est adoptée à l’unanimité. Le point 4 devient le point 2 ; les autres sont décalés à la suite.

9. Élection du comité exécutif et des délégués au comité paritaire de programme pour l’année 2016-2017.

Élections du comité exécutif. 5 postes sont à combler ; 4 candidatures sont reçues : 
Lucile Crémier à la trésorerie ;
Guillaume Tremblay-Gallant aux relations internes/externes ;
Jean-Michel Berthiaume-Sigouin au secrétariat ;
Simon Levesque à la coordination générale.

Il est proposé d’élire en bloc les candidats par Yan St-Onge, appuyé par Karina Chagnon. La proposition est adoptée à l’unanimité.

Élections des délégués au comité paritaire de programme. 7 postes sont à combler ; 7 candidatures sont reçues :
Lucile Crémier, délégation officielle ;
Guillaume Tremblay-Gallant, délégation officielle ;
Simon Levesque, délégation officielle ;
Karina Chagnon, délégation officielle ;
Myriam Ouertani, délégation officielle ;
Audrey Bélanger, déléguée substitut ;
Jean-Michel Berthiaume-Sigouin, délégué substitut.

Il est proposé d’élire en bloc les candidats par Yan St-Onge, appuyé par Joséane Beaulieu-April. La proposition est adoptée à l’unanimité.

10. Plan de l’année 2016-2017
10.1 Activités académiques
Des ateliers seront montés pour pallier l’absence du cours de métho de l’offre de cours cette année. Lucile Crémier se propose pour démarrer le projet et en détailler les paramètres.

10.2 Activités associatives
Une proposition de Yan St-Onge, appuyée par Audrey Bélanger, est débattue :

« Que le règlement sur l’octroi des bourses aux rayonnement permette le financement d’une participation à une retraite de rédaction qui délivre des attestations de participation. Cette modification n’aurait aucun impact sur les autres paramètres du concours de bourse, mais aurait seulement pour effet d’ajouter ce type d’activité à celles qui sont déjà admissibles au financement. »

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

10.3 Budget
Le plan budgétaire pour l’année 2016-2017 est présenté par Simon Levesque, qui l’a préparé à titre de trésorier dans le cadre de son mandat arrivant à échéance avec cette assemblée. L’adoption du budget tel que présenté est proposée par Audrey Bélanger, appuyée par Lucile Crémier. La proposition est adoptée à l’unanimité.

Proposition privilégiée : Lucile Crémier propose de ne pas traiter les points 4 « Refonte du programme de doctorat en sémiologie » et 5 « Varia » séance tenante. Comme aucun vote n’est prévu à ces points, il est suggéré qu’une discussion sur ce thème soit tenue après la fermeture de l’assemblée de manière plus informelle. La proposition est appuyée par Yan St-Onge. La proposition est adoptée à l’unanimité. Le point 4 devient : « Fermeture ».

11. Fermeture
La fermeture de l’assemblée est proposée par Lucile Crémier, appuyée par Audrey Bélanger. La proposition est adoptée à l’unanimité. L’assemblée est fermée à 19h05.






Ce procès-verbal a été rédigé par Simon Levesque, le 30 septembre 2016.
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